
 

    

 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-JÉRÔME  
 
 

RÈGLEMENT 0312-000 
 
 

RÈGLEMENT RELATIF À 
LA SÉCURITÉ INCENDIE 

 

 

ATTENDU la politique municipale relative à l’application de la réglementation 
d’urbanisme et de sécurité incendie adoptée le 6 juin 2005, par la résolution 
CM-3176/05-06-06; 

ATTENDU QUE par la résolution numéro CE-1957/04-10-13, la Ville a décidé de 
procéder à la refonte des plans et règlements d’urbanisme, en conformité à la Loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme; 

 

ATTENDU QUE le Conseil municipal a décidé de réviser et d’uniformiser, pour 
l’ensemble de son territoire, la réglementation d’urbanisme et de sécurité incendie; 

 

ATTENDU les dispositions des lois applicables en l’espèce; 

 

ATTENDU l'avis de motion numéro AM-3174/05-06-06 donné aux fins des 
présentes lors de la séance spéciale du 6 juin 2005;

 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE SAINT-JÉRÔME DÉCRÈTE CE QUI 
SUIT : 
 
ARTICLE 1.-  
 
Les règlements numéros 447-1984, 500-1986, 654-1989, 735-1991, 825-1993, 849-
1993 et 1057-1998 de l’ex-Municipalité de Bellefeuille, 3, 55, 144, 156, 299 et 516 
de l’ex-Ville de Lafontaine, 385-82, 591-88, 595-88, 671-90, 720-91, 725-91, 734-
91, 766-92, 812-93, 895-95, 957-97 et 1050-01 de l’ex-Ville de Saint-Antoine et C-
340, C-364-4, C-528, C-598, C-602, C-703, C-754, C-1482, C-1494, C-1565, C-
1760, C-1833, C-2114, C-2215, 2384, 2384-1 et 2531-5 de l’ex-Ville de Saint-
Jérôme, tels que déjà amendés, sont abrogés et remplacés par l’adoption du 
présent règlement numéro 0312-000, intitulé « Règlement relatif à la sécurité 
incendie» dont les dispositions applicables sont jointes à la présente pour en faire 
partie intégrante. 
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Règlement relatif à la sécurité incendie - «0312-000» 

Avant-propos 

    

 

 
AVANT-PROPOS 

 

 
 
 
Ce règlement est une codification administrative et n’a aucune sanction 
officielle.  Pour interpréter et appliquer les lois et règlements, on doit se 
reporter aux textes officiels. 
 
Le lecteur est par les présentes avisé que toute erreur ou omission qui 
pourrait être relevée dans le texte ci-après n’a pas pour effet de diminuer le 
caractère exécutoire des règlements et amendements y cités, tels que 
sanctionnés dans leur version originale. 
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CHAPITRE 1 DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES, INTERPRÉTATIVES 
ET ADMINISTRATIVES 

SECTION 1 DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 

1. Titre du règlement 
 

1) Le présent règlement est intitulé « Règlement relatif à la 
sécurité incendie » 

2. Objet du règlement 
 

1) Le Règlement relatif à la sécurité incendie : 

1º s'inscrit à titre de moyen de mise en œuvre de la politique 
municipale relative à l’application de la réglementation 
d’urbanisme et de sécurité incendie; 

2º constitue une partie intégrante de l'ensemble des 
règlements d'urbanisme et de sécurité incendie et, en ce 
sens, est interrelié avec les autres règlements adoptés par 
la Ville en vertu des lois et règlements applicables en 
l’espèce. 

3. Territoire assujetti 
 

1) Le présent règlement s’applique à l’ensemble du territoire de la 
Ville de Saint-Jérôme. 

4. Règlements abrogés et remplacés 
 

1) Sont abrogés et remplacés par le présent règlement : 

1º les règlements numéros 447-1984, 500-1986, 654-1989, 
735-1991, 825-1993, 849-1993 et 1057-1998, de l’ex-ville 
de Bellefeuille; 

2º les règlements numéros 3, 55, 144, 156, 299 et 516, de 
l’ex-Ville de Lafontaine; 

3º les règlements numéros 385-82, 591-88, 595-88, 671-90, 
720-91, 725-91, 734-91, 766-92, 812-93, 895-95, 957-97 
et 1050-01, de l’ex-Ville de Saint-Antoine; 

4º les règlements numéros C-340, C-364-4, C-528, C-598, 
C-602, C-703, C-754, C-1482, C-1494, C-1565, C-1760, 
C-1833, C-2114, C-2215, 2384, 2384-1 et 2531-5, de l’ex-
Ville de Saint-Jérôme; 

2) et tous leurs amendements à ce jour. 

5. Lois et règlements 
 

1) Aucune disposition des règlements d’urbanisme et de sécurité 
incendie ne peut être interprétée comme ayant pour effet de 
soustraire une personne à l’application d’une loi ou d’un règlement 
applicable en l’espèce. 



  
 

Règlement relatif à la sécurité incendie - «0312-000» 
Dispositions déclaratoires, interprétatives et administratives 

  2 

 

SECTION 2 DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 
[Règl. 0312-005, art. 1, 2011-02-09] 

SOUS-SECTION 1 GÉNÉRALITÉ 

6. Renvoi ou cadre de la réglementation applicable 
 

1) Les dispositions interprétatives générales sont consignées au 
règlement numéro 0308-000, intitulé « Règlement relatif à 
l’urbanisme et à la sécurité incendie ». 

6.1  Renvois 
 [Règl. 0312-004, art. 1, 2010-09-08]  

1) Tous les renvois à un autre règlement contenus au présent 
règlement sont ouverts, c’est-à-dire qu’ils s’étendent à toute 
modification que pourrait subir un autre règlement faisant l’objet du 
renvoi postérieurement à l’entrée en vigueur du règlement. 

6.2  Terminologie 
 [Règl. 0312-004, art. 1, 2010-09-08]   [Règl. 0312-006, art.1, 2018-09-21] 

1) Pour l’interprétation du règlement, à moins que le contexte 
n’indique un sens différent, tout mot ou expression a le sens qui lui 
est attribué au règlement numéro 0308-000 intitulé « Règlement 
relatif à l’urbanisme et à la sécurité incendie ».  Si un mot ou une 
expression n’est pas spécifiquement défini à ce règlement, il 
s’entend dans son sens commun défini au dictionnaire. 

2) Malgré le premier paragraphe, le CBCS doit être interprété 
selon les définitions et les règles d’interprétations qui lui sont 
spécifiques. 

SOUS-SECTION 2 PARTICULARITÉ (ABROGÉ) 

7. Abrogé) 
 

[Règl. 0312-004, art. 6, 2010-09-08] [Règl. 0312-006, art.2, 2018-09-21] 

SECTION 3 DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
[Règl. 0312-005, art. 1, 2011-02-09] 

SOUS-SECTION 1 GÉNÉRALITÉ 

8. Renvoi 
 

1) Les dispositions administratives générales sont consignées au 
règlement numéro 0308-000, intitulé « Règlement relatif à 
l’urbanisme et à la sécurité incendie ». 

SOUS-SECTION 2 PARTICULARITÉ 

9. Droits acquis 
 

1) En plus des dispositions administratives générales, le présent 
règlement comporte la particularité suivante : 

1º Aucun droit acquis à l'égard d'un lot, d’un terrain, d’une 
construction, d’un bâtiment, d'un ouvrage, d'un 
équipement ou partie de l’un d‘eux n'a pour effet 
d'empêcher l'application d'une quelconque disposition du 
présent règlement relatif à la sécurité incendie.
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CHAPITRE 2 DISPOSITIONS RELATIVES AUX POUVOIRS, 
RESPONSABILITÉS ET ENGAGEMENTS 
[Règl. 0312-005, art. 2, 2011-02-09] 

SECTION 1 GÉNÉRALITÉS 
[Règl. 0312-004, art. 3, 2010-09-08] 

10. Renvoi 
 

1) Les dispositions générales relatives à la responsabilité de la 
Ville sont consignées au règlement numéro 0308-000 intitulé 
« Règlement relatif à l’urbanisme et à la sécurité incendie ». 

SECTION 2 FONCTIONNAIRE DÉSIGNÉ 
[Règl. 0312-004, art. 4, 2010-09-08] 

11. Renvoi 
 

1) Les dispositions générales relatives à la responsabilité de la 
Ville sont consignées au règlement numéro 0308-000 intitulé 
« Règlement relatif à l’urbanisme et à la sécurité incendie ». 

SECTION 3 PROPRIÉTAIRE, REQUÉRANT OU OCCUPANT 
[Règl. 0312-004, art. 4, 2010-09-08] 

12. Renvoi 
 

1) Les dispositions générales relatives aux responsabilités du 
propriétaire, du requérant ou de l’occupant sont consignées au 
règlement numéro 0308-000 intitulé « Règlement relatif à l’urbanisme 
et à la sécurité incendie ». 

SECTION 4 AUTOCONSTRUCTEUR 
[Règl. 0312-004, art. 4, 2010-09-08] 

13. Renvoi 
 

1) Les dispositions générales relatives aux responsabilités de 
l’autoconstructeur sont consignées au règlement numéro 0308-000 
intitulé « Règlement relatif à l’urbanisme et à la sécurité incendie ». 

SECTION 5 CONCEPTEUR DE PLANS 
[Règl. 0312-004, art. 4, 2010-09-08] 

14. Renvoi 
 

1) Les dispositions générales relatives aux responsabilités du 
concepteur de plans sont consignées au règlement numéro 0308-000 
intitulé « Règlement relatif à l’urbanisme et à la sécurité incendie ». 

SECTION 6 EXÉCUTANT DES TRAVAUX 
[Règl. 0312-004, art. 4, 2010-09-08] 

15. Renvoi 
 

1) Les dispositions générales relatives aux responsabilités de 
l’exécutant des travaux sont consignées au règlement numéro 
0308-000 intitulé « Règlement relatif à l’urbanisme et à la sécurité 
incendie ». 

SECTION 7 ARPENTEUR-GÉOMÈTRE 
[Règl. 0312-004, art. 4, 2010-09-08] 

16. Renvoi 
 

1) Les dispositions générales relatives aux responsabilités de 
l’arpenteur-géomètre sont consignées au règlement numéro 0308-
000 intitulé « Règlement relatif à l’urbanisme et à la sécurité 
incendie ». 
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17. Abrogé 
[Règl. 0312-004, art. 4, 2010-09-08] 
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CHAPITRE 3 CONTRAVENTIONS ET SANCTIONS 
[Règl. 0312-005, art. 2, 2011-02-09] 

SECTION 1 GÉNÉRALITÉ 

18. Renvoi 
 

1) Un contrevenant à une quelconque disposition du présent 
règlement commet une infraction et est passible, pour chaque jour 
ou partie de jour que dure l’infraction, d’une peine dont les 
modalités sont édictées au chapitre relatif aux contraventions et 
sanctions du Règlement numéro 0308-000 intitulé « Règlement 
relatif à l’urbanisme et à la sécurité incendie ». 
[Règl. 0312-001, art. 7, 23 mai 2007] [Règl. 0312-004, art. 5, 2010-09-08] 

SECTION 2 PARTICULARITÉS (ABROGÉ) 
[Règl. 0312-004, art. 6, 2010-09-08] 

19. Abrogé 
[Règl. 0312-004, art. 6, 2010-09-08] 

20. Abrogé 
[Règl. 0312-004, art. 6, 2010-09-08] 

21. Abrogé 
[Règl. 0312-004, art. 6, 2010-09-08] 

22. Abrogé 
[Règl. 0312-004, art. 6, 2010-09-08] 

23. Abrogé 
[Règl. 0312-004, art. 6, 2010-09-08] 
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CHAPITRE 4 DISPOSITIONS NORMATIVES 
[Règl. 0312-005, art. 2, 2011-02-09] 

SECTION 1 ADOPTION DU CBCS «Code de sécurité du Québec, 
Chapitre VIII – Bâtiment, et le Code national de 
prévention des incendies – Canada 2010 (modifié)». 

[Règl. 0312-004, art. 7, 2010-09-08] [Règl. 0312-006, art.3, 2018-09-21] 

24. CODE DE SÉCURITÉ DU QUÉBEC, CHAPITRE VIII – BÂTIMENT, 
ET LE CODE NATIONAL DE PRÉVENTION DES INCENDIES – 
CANADA 2010 (MODIFIÉ) 

 

 

1) Le  document  intitulé  «Code  de  sécurité  du  Québec,  

Chapitre  VIII  – Bâtiment, et le Code national de prévention des 

incendies – Canada 2010 (modifié)»,  avec  ses  modifications,  

présentes  et  à  venir,  publié  par  le Conseil national de 

recherches du Canada (désigné dans le présent règlement par le 

mot « CBCS »), s’applique à l’ensemble du territoire de la Ville de 

Saint-Jérôme et constitue une partie du présent règlement,  sous 

réserve des modifications qui y sont apportées par l'article 27.  Le 

CBCS est joint comme annexe 2 au présent règlement pour en 

faire partie intégrante. 

 

2) Malgré les dispositions édictées au paragraphe 1, les 
sections II, VI, VII, VIII et IX de la division 1, du CBCS ne 
s’appliquent pas sur le territoire de la Ville.  De plus, la section IV 
de la division 1, excluant l’article 359 du CBCS ne s’applique pas à 
un immeuble utilisé comme logement d’au plus 2 étages en 
hauteur de bâtiment ou d’au plus 8 logements. 
[Règl. 0312-004, art. 9, 2010-09-08] [Règl. 0312-006, art.4, 2018-09-21] 

25. Abrogé 
[Règl. 0312-004, art. 6, 2010-09-08] 

 

SECTION 2  RÈGLES D’EXCEPTION 

26. Mesures différentes 
 

1) Dans le cas d'un changement d'usage, d'une addition ou d’une 
transformation au sens du Code, apporté à un bâtiment construit 
avant la date d’entrée en vigueur du présent règlement, le 
propriétaire, le requérant ou l'occupant peut proposer des mesures 
différentes, équivalentes ou compensatoires au comité technique 
pour analyse si certaines dispositions du CBCS ne peuvent 
raisonnablement être appliquées ou mises en application 
intégralement sur le bâtiment existant pour en assurer la sécurité.  
[Règl. 0312-004, art. 10, 2010-09-08] [Règl. 0312-006, art.5, 2018-09-21] 

2) Il appartient au propriétaire, au requérant ou à l'occupant de 
fournir toutes les preuves pertinentes afin d'établir les équivalences 
pour des mesures différentes acceptables. 
[Règl. 0312-004, art. 11, 2010-09-08] 

3) L'examen des mesures différentes ou compensatoires 
proposées est effectué par un comité technique composé de 
fonctionnaires désignés des services de l'urbanisme et de la 
sécurité incendie. 
[Règl. 0312-004, art. 12, 2010-09-08] 
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CHAPITRE 5 ADDITIONS OU MODIFICATIONS AU CODE NATIONAL 
DE PRÉVENTION DES INCENDIES – CANADA 2010 
(MODIFIÉ) 

[Règl. 0312-004, art. 13, 2010-09-08] [Règl. 0312-005, art. 2, 2011-02-09] [Règl. 0312-006, art.6, 2018-09-21]  
 

27. Le Code joint au présent règlement comme annexe 2 est modifié de 
la manière suivante : 

 [Règl. 0312-006, art.7, 2018-09-21] 

1) PAR LE REMPLACEMENT, AU PARAGRAPHE 1 DE L’ARTICLE 

1.4.1.2. DE LA DIVISION A, DE LA DÉFINITION DU TERME 

«AUTORITÉ COMPÉTENTE» PAR LA SUIVANTE : 

 
Autorité compétente : Le directeur du Service de sécurité 
incendie, qui est chargé de l’application du présent règlement 
ou son représentant autorisé par lui.» 

 

2) PAR L’AJOUT, AU PARAGRAPHE 1 DE L’ARTICLE 1.4.1.2. DE 

LA DIVISION A, DES DÉFINITIONS SUIVANTES : 
 [Règl. 0312-007, art.1, 2020-06-17] 

 
Code de l’électricité : Code de construction du Québec, 
chapitre V- électricité. 

Événement spécial : Toute occupation temporaire d’un lieu 
(espace, terrain, bâtiment, etc.) à des fins d’usage différent de 
ce qui est établi, autorisé par son propriétaire, où l’on y 
accueille du public et sur lequel on peut y édifier des structures 
temporaires. 

Explosif : Toute substance ou article fabriqué pour produire 
une explosion, une détonation, un effet pyrotechnique ou une 
propulsion, tels : la poudre à canon, la poudre propulsive, la 
dynamite, un explosif en bouillie, la gélatine aqueuse, un agent 
de sautage et un accessoire de sautage.  

Jeu gonflable: Jeu gonflable fermé ou de plus de trois (3) 
mètres de hauteur. 

Marquise: petit abri formé par une toile tendue sur des 
éléments structuraux, fermée sur deux (2) côtés ou moins. 

Registre de visite des bâtiments : Document à l’Annexe A de la 
norme BNQ 1809-350-2012 ou tout autre document 
reproduisant les mêmes éléments.  

Structure gonflable: Abri consistant en une paroi faite d’un 
matériau flexible qui maintient sa forme et sa fonction au 
moyen d’une prétension provenant d’une pression d’air interne.  

Structure temporaire: Constitution, disposition, assemblage 
d’éléments qui forment l’ossature d’une charpente installée 
pour la tenue d’un événement spécial (scènes, arches, tours, 
etc.). 

Tente : Abri portatif (chapiteau, pavillon, enceinte ou autres) 
formé par une toile tendue sur des éléments structuraux et 
dressé en plein air pour une période maximale de 6 mois.  

file:///G:/DOCUMENTS_GENERAUX/REGLEMENTS_CONSOLIDES/Regl_CONSOLIDES_Vigueur/0312_Securite_incendie/Projets%20de%20règlement%200312/PR-0312-005/0312-005%20en%20vigueur.pdf
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Travaux d’excavations par sautage : Toute activité ou 
opération visant la dislocation de terrain ou de matière sous 
l’action d’un explosif. 

3) PAR L’AJOUT, APRÈS  LE PARAGRAPHE 2) DE L’ARTICLE 

2.1.3.1. DE LA DIVISION B, DES PARAGRAPHES SUIVANTS : 

 
3) La vérification et la mise à l'essai des réseaux d’alarme 

incendie doivent être conformes à la norme CAN/ULC-
S537-04 « Vérification des réseaux avertisseurs 
d’incendie » 

 
4) Les résultats détaillés des essais demandés au 

paragraphe 3) doivent être transmis à l’autorité 
compétente lors de toute nouvelle installation ou de toute 
modification d’un réseau d’alarme incendie. » 

 

4) PAR L’AJOUT,  APRÈS  LE  PARAGRAPHE  2)  DE  L’ARTICLE  

2.1.3.3  DE  LA DIVISION B, DES PARAGRAPHES SUIVANTS : 

 
«2.1.3.3. AVERTISSEURS DE FUMÉE 

 
3) Des avertisseurs de fumée conformes à la norme 

CAN/ULC-S531, « Détecteurs  de  fumée»,  doivent  
être installés: 

 
a) dans chaque logement; 

 
i. à chaque étage, incluant les sous-sols; et 
ii. à tout étage  où se trouvent des chambres, ces 

avertisseurs de fumée doivent être installés 
entre les chambres et le reste de l'étage sauf si 
les chambres sont desservies par un corridor, 
auquel cas les avertisseurs de fumée doivent 
être installés dans ce corridor; 

b) dans chaque pièce où l'on dort, qui ne fait pas partie 
d'un logement, sauf dans les établissements de 
soins ou de détention qui doivent être équipés d'un 
système d'alarme incendie; 

c) dans chaque corridor et aire de repos ou d'activités 
communes d'une habitation pour personnes âgées 
qui n'est pas pourvue d'un système de détection et 
d'alarme incendie; 

d) dans les pièces où l'on dort, et dans les corridors 
d'une résidence supervisée conçue selon l'article 
3.1.2.5 du CNB 1995 mod. Québec ou 2005 mod. 
Québec, dont les chambres ne sont pas munies d'un 
détecteur de fumée; 

e) dans chaque pièce où l'on dort, chaque corridor et 
chaque aire de repos ou d'activités communes d'une 
habitation destinée à des personnes âgées de type 
unifamilial. 

 
4) Sous réserve des exigences prévues dans les 

paragraphes 5) et 6), les avertisseurs de fumée requis 
à l'article 3) doivent, lorsque requis par la norme en 
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vigueur lors de la construction ou de la transformation 
du bâtiment: 

 
a) être connectés en permanence à un circuit 

électrique et il ne doit y avoir aucun dispositif de 
sectionnement entre le dispositif de protection 
contre les surintensités et l'avertisseur de 
fumée; et 

b) être reliés électriquement de manière qu'ils se 
déclenchent tous automatiquement dès qu'un 
avertisseur est déclenché dans le logement. 

 
5) Les avertisseurs exigés aux alinéas c) à e) du 

paragraphe 3) doivent: 
 

a) être connectés en permanence à un circuit 
électrique et il ne doit y avoir aucun dispositif de 
sectionnement entre le dispositif de protection 
contre les surintensités et l'avertisseur de fumée; 

b) être reliés électriquement de manière qu'ils se 
déclenchent tous automatiquement dès qu'un 
avertisseur est déclenché dans le logement; 

c) être reliés électriquement de manière qu'ils se 
déclenchent tous automatiquement dès qu'un 
avertisseur est déclenché dans le bâtiment 
abritant une habitation destinée à des personnes 
âgées de type maison de chambres. 

d) De plus, les avertisseurs de fumée exigés à 
l’alinéa d) du paragraphe 3) doivent: 

 
i. être de type 

photoélectrique; 
 

6) Les avertisseurs de fumée doivent être installés au 
plafond ou à proximité et conformément à la norme 
CAN/ULC-S553, «Installation des avertisseurs de 
fumée». 

7) Il est permis d'installer, en un point du circuit 
électrique d'un avertisseur de fumée d'un logement, 
un dispositif manuel qui permet d'interrompre, 
pendant au plus 10 minutes le signal sonore émis par 
cet avertisseur de fumée; après ce délai, l'avertisseur 
de fumée doit se réactiver. 

8) Les avertisseurs de fumée ne doivent pas être 
peinturés ou obstrués et tout avertisseur de fumée 
doit être remplacé 10 ans après la date de fabrication 
indiquée sur le boîtier. Si aucune date de fabrication 
n’est indiquée sur le boîtier, si l’avertisseur est 
peinturé ou obstrué, l’avertisseur de fumée est 
considéré non conforme et doit être remplacé sans 
délai.   

9) Le propriétaire du bâtiment doit installer et prendre 
les mesures pour assurer le bon fonctionnement des 
avertisseurs de fumée exigés par le présent règlement, 
incluant les réparations et le remplacement, lorsque 
nécessaire, sous réserve de ce qui est prévu au 
paragraphe 10. 

10) Le locataire d'un logement ou d'une chambre doit 
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prendre les mesures pour assurer le bon 
fonctionnement des avertisseurs de fumée situés à 
l'intérieur du logement ou de la chambre qu'il occupe 
et exigés par le présent règlement, incluant le 
changement de la pile au besoin. Si l'avertisseur de 
fumée est défectueux, il doit aviser le propriétaire sans 
délai. 

 

5) PAR L'AJOUT, APRÈS LE PARAGRAPHE 8), DE L'ARTICLE 

2.1.3.5. DE LA DIVISION B, DU PARAGRAPHE SUIVANT : 

 
9) Un système d’extinction spécial doit être relié au système 

d’alarme incendie lorsque présent. 
 

6) PAR L’AJOUT, APRÈS LE PARAGRAPHE 1) DE L’ARTICLE 2.1.6.1 

DE LA DIVISION B, DES PARAGRAPHES SUIVANTS : 

 
2) Un avertisseur de monoxyde de carbone doit être installé dans tout 

nouveau bâtiment résidentiel ou existant, un logement, une habitation 
destinée à des personnes âgées ou une résidence supervisée conçue 
selon l’article 3.1.2.5. du CNB 1995 mod. Québec ou 2005 mod. 
Québec s’il contient : 

 
i. soit un appareil à combustion; 
ii. soit un accès à un garage de stationnement 

intérieur. 
 

3) Les avertisseurs de monoxyde de carbone doivent : 
 

i. être conforme à la norme CAN/CSA-6.19, 
«Residential Carbon Monoxyde Alarming 
Devices»; 

ii. être munis d’une alarme intégrée qui répond aux 
exigences d’audibilité de la norme CAN/CSA-
6.19, «Residential Carbon Monoxyde Alarming 
Devices»; 

 
4) Les avertisseurs de monoxyde de carbone doivent:  

 
i. être installés entre chaque aire où l’on dort et le 

reste de l’habitation ou du logement, sur chacun 
des niveaux où il y a des chambres. 

 
5) Le propriétaire  du  bâtiment  doit  installer  et  

prendre  les mesures pour assurer le bon 
fonctionnement des avertisseurs de monoxyde de 
carbone exigés par le présent règlement, incluant les 
réparations et le remplacement, lorsque nécessaire, 
sous réserve de ce qui est prévu au paragraphe 6.  

6) Le locataire d'un logement ou d'une chambre doit 
prendre les mesures pour assurer le bon 
fonctionnement des avertisseurs de monoxyde de 
carbone situés à l'intérieur du logement ou de la 
chambre qu'il occupe et exigés par le présent 
règlement, incluant le changement de la pile au besoin. 
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Si l'avertisseur de monoxyde de carbone est 
défectueux, il doit aviser le propriétaire sans délai.  

 

7) PAR L’AJOUT, APRÈS LE PARAGRAPHE 1) DE L’ARTICLE 

2.3.1.3. DE LA DIVISION B, DES PARAGRAPHES SUIVANTS : 

 
2) Dans les lieux de rassemblement public, il est interdit 

d’utiliser: 
 

i. des arbres résineux tels les sapins, les pins,les 
épinettes ou les branches  de ceux-ci comme 
élément de décoration; 

ii. des ballots de foin, de paille, ou foin et paille en 
vrac comme matériel de décoration; 

iii. des feuilles mortes; 

iv. des banderoles qui peuvent s’enflammer tels les 
papiers crêpes;  

 

8) PAR L’AJOUT,  APRÈS LE PARAGRAPHE 7) DE L’ARTICLE 

2.4.1.1. DE LA DIVISION B, DES PARAGRAPHES SUIVANTS : 

 
8) Lorsque, de l'opinion de l'autorité compétente, des 

matières combustibles sont gardées ou placées de 
manière à présenter un danger d'incendie, l'autorité 
compétente peut obliger le propriétaire, occupant, 
gardien ou surveillant des lieux à les conserver et les 
disposer de façon à ce qu'ils ne puissent, au jugement 
de l'autorité compétente, provoquer un incendie ou, 
sinon, à les enlever. 

9) Quiconque ne se conforme pas à un ordre donné par 
l'autorité compétente en vertu du paragraphe 8) 
contrevient au présent règlement. 

10) Lorsqu'une personne visée au paragraphe 8) ne se 
conforme pas à un ordre de l'autorité compétente 
donné en vertu de ce paragraphe, l'autorité 
compétente peut enlever les matières combustibles 
aux frais du contrevenant. 

 

9) PAR L'AJOUT, APRÈS LE  PARAGRAPHE 1 DE L'ARTICLE 

2.4.1.4. DE LA DIVISION B, DU PARAGRAPHE SUIVANT : 

 
2) Les conduits d'évacuation des sécheuses doivent 

déboucher directement à l’extérieur des bâtiments et 
être maintenus exempts de toute obstruction. 

 

10) PAR LE REMPLACEMENT DE L'ARTICLE 2.4.5.1. DE LA 

DIVISION B PAR LE SUIVANT : 
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2.4.5.1. FEUX EN PLEIN AIR 

 
1) Sauf dans le cas de foyer extérieur installé 

conformément aux exigences de la présente section, il 
est interdit d'allumer et d'entretenir un feu en plein air ou 
de permettre qu'un tel feu soit allumé ou entretenu, à 
moins qu'un permis à cet effet n’ait été préalablement 
émis par le directeur. 

2) Tout feu autorisé aux fins d’une fête familiale, 
municipale, d’un événement à caractère public ou dans 
le cadre de l’activité d’un terrain de camping en vertu 
du paragraphe 1 doit faire l'objet d'une surveillance 
continue par une personne responsable ayant, à portée 
de la main, les outils et appareils nécessaires pour 
prévenir que les flammes se propagent de façon à 
causer des dégâts ou provoquer un incendie. 

3) La personne responsable doit toujours avoir en sa 
possession le permis émis par le directeur en vertu du 
paragraphe 1. 

4) Il est interdit d'allumer et d'entretenir un feu dans des 
résidus ou des déchets de construction ou de permettre 
qu'un tel feu soit allumé ou entretenu. 

5) Il est interdit d’entretenir un feu dans un foyer, dans un 
gril ou dans un barbecue avec de l’herbe, des feuilles 
mortes, des résidus ou des déchets de construction. 

6) La ville ne se tient pas responsable des dommages et 
cela même après l’émission d’un permis. 

 

11) PAR L’AJOUT APRÈS L'ARTICLE 2.4.5.1. DE LA DIVISION B, DE 

L’ARTICLE SUIVANT : 

 
2.4.5.2. FOYERS EXTÉRIEURS 

 
1) Les foyers extér ieurs sont autorisés dans le cas 

exclusif des habitations de trois logements et moins. 

2) Un seul appareil est autorisé par terrain: 

3) Un foyer doit être situé à une distance minimale de: 

a. 6 mètres d’un bâtiment principal; 

b. 3 mètres de toute construction ou équipement 
accessoire; 

c. 3 mètres de toute ligne de terrain. 

4) Seuls  les  matériaux  suivants  sont  autorisés  pour  
un  foyer extérieur : 

a. la pierre; 

b. la brique; 

c. les blocs de béton architecturaux; 

d. le pavé imbriqué; 

e. le métal. 
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5) Un foyer e x t é r i e u r  doit être pourvu d'une grille 
pare-étincelles. 

 
6) La tenue d’un feu dans un foyer extérieur, peut être 

suspendue lorsque la fumée émanant de ce feu 
constitue une nuisance pour le voisinage ou qu’il 
représente un risque d’incendie, selon le fonctionnaire 
désigné.    

 

12) PAR LE REMPLACEMENT DE L'ARTICLE 2.4.6.1. DE LA 

DIVISION B PAR LE SUIVANT : 

 
2.4.6.1. ACCÈS INTERDIT  

 
1) Des mesures doivent être prises pour restreindre aux 

personnes autorisées l’accès aux bâtiments, aux 
logements ou aux locaux inoccupés, vacants, désaffectés 
ou incendiés (voir l’annexe A).  

2) Le propriétaire de tout bâtiment inoccupé doit, en tout 
temps, s’assurer que :  

a) les locaux soient libres de tout débris ou de toutes 
substances inflammables; et  

b) les locaux soient exempts de tout danger pouvant 
causer des dommages à autrui.  

3) Toutes les ouvertures d’un bâtiment, d’un logement ou 
d’un local inoccupé doivent être convenablement fermées, 
verrouillées ou barricadées de façon à prévenir l’entrée de 
personnes non autorisées.  

 

13) PAR L’AJOUT APRÈS LE PARAGRAPHE 2) DE L’ARTICLE 

2.5.1.4. DE  LA DIVISION B, DES PARAGRAPHES SUIVANTS : 

 
3) Les raccords pompiers doivent être identifiés selon le 

pictogramme de la norme NFPA 170-2012, «Fire 
Safety and Emergency Symbols» et cette identification 
doit être visible de la rue ou d’une voie d’accès 
conforme aux exigences en vigueur lors de la 
construction. 

 

14) PAR L’AJOUT, APRÈS L’ARTICLE 2.5.1.5. DE LA DIVISION B, 

DE L'ARTICLE SUIVANT : 

 
2.5.1.6 NUMÉRO CIVIQUE 

 
3) Les  chiffres  servant à identifier le numéro civique 

d’un bâtiment doivent être placés en évidence de 
façon telle qu’il soit facile de les repérer à partir de la 
voie publique. 
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15) PAR L'AJOUT, APRÈS LA SECTION 2.14., DE LA SECTION 

SUIVANTE: 

 
2.15. ÉVÉNEMENT SPÉCIAL  

 
2.15.1. OBLIGATION D’OBTENIR UN CERTIFICAT 
D’AUTORISATION 

 
1) Sous réserve de dispositions contraires, toute personne 

qui désire tenir un événement spécial a l’obligation 
d’obtenir un certificat d’autorisation, délivré par l’autorité 
compétente,  en respect des dispositions énoncées au 
règlement numéro 0308-000, intitulé,  « Règlement relatif 
à l’urbanisme et à la sécurité incendie». 

 
2.15.2. ACTIVITÉS ASSUJETTIES  

 
1) Sont assujetties à l’obligation d’obtenir un certificat 

d’autorisation, délivré par l’autorité compétente les 
activités suivantes: 

 
a) la fermeture de rue; 
b) une activité champêtre, publique ou 

communautaire; 
c) l’hébergement temporaire; 
d) une exposition ou une foire commerciale; 
e) la tenue d’un événement intérieur qui a pour but 

de changer temporairement l’usage ou la 
vocation des lieux, excluant les activités 
scolaires; 

f) utilisation d’effets de flamme; 
g) installation d’une tente ou d’une marquise utilisée 

à des fins commerciales ou de réunion, de  jeu 
gonflable,  de structure temporaire ou de 
structure gonflable.  

 
2.15.3. DOCUMENTS REQUIS 

 
1) Toute demande d’un certificat d’autorisation pour un 

événement spéciale doit être adressée par écrit à 
l’autorité compétente, au moins 15 jours avant la date 
prévue de l’événement et être accompagnée des 
documents suivants:   

 
a) d’une description de l’événement; 

b) d’un plan ou croquis des installations; 

c) d’une description des équipements utilises; 

d) lorsqu’applicable, d’un document d’attestation de 
conformité d’un professionnel,  de la conception 
et de l’installation d’une structure temporaire ou 
d’une structure gonflable. 
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2.15.4.  MESURES DE SÉCURITÉ À RESPECTER 

 
1) Appareils producteurs de chaleur 

a) les appareils producteurs de chaleur utilisés 
à l’intérieur d’une structure temporaire, 
d’une structure gonflable ou sous une 
marquise, doivent respecter les normes 
suivantes: 

i. les appareils de cuisson doivent être 
homologués CSA/ULC;  

ii. sous réserve de l’alinéa IV et V, un 
appareil de cuisson est autorisé. 
Toutefois, un espace libre d’au moins 
600 millimètres devra être maintenu 
entre le côté fermé et l’appareil de 
cuisson; 

iii. un appareil de cuisson comportant 
des paniers servant à la friture des 
aliments est autorisé, toutefois un 
dégagement de 400 millimètres 
devra être maintenu entre l’appareil 
de cuisson comportant des paniers et 
un appareil de cuisson ayant des 
flammes apparentes; 

iv. un maximum de deux paniers servant 
à la friture des aliments est autorisé 
sous une marquise; 

v. les appareils producteurs de chaleurs 
ne doivent pas être accessibles aux 
publics; 

vi. un dégagement minimum de trois (3) 
mètres doit être maintenu entre les 
cylindres de propane et un appareil 
de cuisson de type commercial ou 
industriel. 

 
2) Sièges non fixes 

a) l’installation de sièges non fixes à l’intérieur 
d’une tente ou d’une structure gonflable doit 
être conforme à la section 2.7.1.5. du CNPI 

 
3) Alimentation d’urgence 

a) en cas de coupure, une deuxième source 
d’alimentation électrique doit être prévue 
pour maintenir les moteurs de soufflage de 
structure gonflable ou de jeu gonflable. 

 
4) Accès et mesures d’urgence 

a) lors d’événement spécial, il faut : 

I. prévoir un corridor de circulation d’au 
moins six (6) mètres de largeur et d’au 
moins cinq (5) mètres de hauteur, 
accessible en tout temps sans 
obstruction pour les véhicules 
d’urgence; 

II. prévoir du personnel de sécurité à 
chaque barrière servant à la fermeture 
des rues; 
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III. prévoir du personnel de sécurité sur le 
site muni de système de communication 
leur permettant de contacter en tout 
temps le 9-1-1 au besoin; 

IV. à la fin de l’événement, inspecter le site 
avant de quitter pour s’assurer que les 
lieux sont sécuritaires. 

 
5) Scènes 

a) les scènes doivent être mise à la terre et à la 
masse conformément au Code de l’électricité; 

b) les scènes ayant une superficie de plus de 44,5 
mètres carrés et une hauteur de 600 mm ou 
plus doivent être munies de 2 issues de 1100 
mm de largeur avec garde-corps; 

c) les scènes ayant une hauteur de 600 mm ou 
plus doivent être munies de garde-corps d’au 
moins 900 mm de hauteur au pourtour à 
l’exception des côtés de représentation; 

d) prévoir 2 extincteurs portatif ayant une cote 
minimale de 2A10BC de chaque côté de la 
scène. 

 
6) Structures (arches, tours, etc.) 

a) pour l’installation d’arche, tour ou toute autre 
structure temporaire de ce genre, de plus de  
10 mètres de hauteur, le plan, le dessin de 
structure et l’aménagement des ancrages 
devra être soumis au directeur; 

b) l’arche, tour ou toute autre structure temporaire 
de ce genre devra être mise à la terre 
conformément au Code de l’électricité;  

c) des éléments protecteurs devront être disposés 
à la base pour empêcher l’escalade par le 
public. 

 
7) Installations électriques 

a) les installations électriques doivent être 
conçues selon le Code de l’électricité et 
inspectées périodiquement; 

b) les installations électriques doivent être 
inaccessibles au public; 

c) les fils ou câbles non aériens doivent être 
enfouis dans une tranchée ou recouverts par 
des protecteurs. 

 
8) Génératrice 

a) un périmètre de sécurité doit être érigé au 
pourtour de la génératrice; 

b) toute génératrice doit être mise à la terre et à la 
masse conformément au Code de l’électricité; 

c) un extincteur portatif doit être positionné dans 
le périmètre de sécurité; 

d) il est interdit de faire le plein de la génératrice 
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en marche. 

 
2.15.5. HÉBERGEMENT TEMPORAIRE 

 
1) lorsque de l’hébergement temporaire est prévu lors d’un 

événement spécial, les normes suivantes s’appliquent : 
a) un veilleur de nuit doit effectuer des rondes, muni 

de lampe de poche, à chaque étage; 

b) un avertisseur de fumée fonctionnel doit être 
installé dans tous les locaux où l’on dort ainsi que 
dans les corridors adjacents; 

 
2.15.6. EXPOSITION DE VÉHICULES MOTEURS ET AUTRES 
MOTEURS À COMBUSTION 

 
1) lors d’exposition de véhicules moteurs et autres 

moteurs à combustion, les normes suivantes 
s’appliquent : 

 
a) tous les bouchons de réservoirs de carburant des 

véhicules à moteur et autres moteurs à 
combustion exposés doivent êtres barrés et 
scellés avec de ruban adhésif, de façon à 
empêcher les vapeurs de s’échapper, à 
l’exception des réservoirs n’ayant jamais contenu 
de carburant; 

b) les accumulateurs (batteries) doivent être 
débranchés; 

c) les véhicules ne peuvent être déplacés durant les 
heures d’ouverture et aucun moteur à 
combustion ne peut être démarré durant 
l’exposition; 

d) le ravitaillement ou la vidange de carburant des 
véhicules à moteur et autres moteurs à 
combustion est interdit à l’intérieur du bâtiment; 

e) les réservoirs de carburant des véhicules 
exposés ne doivent pas être remplis plus qu’à la 
moitié du réservoir et contenir au plus 38 litres. 

 
2.15.7. EXPOSITIONS 

 
1) lors d’exposition, les normes suivantes s’appliquent : 

a) les kiosques et objets exposés doivent être 
agencés de façon à ne pas restreindre la 
largeur et l’accès aux issues; 

b) l’accès au matériel de combat d’incendie, et; 

c) la visibilité de tous les panneaux indiquant les 
issues.  

d) les allées doivent respecter une largeur 
minimum de 3  mètres lors d’exposition 
destinée au public; 

e) les allées doivent respecter une largeur 
minimum de 2,4 mètres lors d’exposition 
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destinée aux marchands seulement; 

f) les décorations constituées d’arbre naturel, 
résineux ou feuillu sont autorisées à la 
condition que celle-ci soit dans un pot avec 
leurs racines et arrosées régulièrement; 

g) l’entreposage des matériaux combustibles à 
l’arrière ou entre les kiosques est interdit; 

h) sous réserve des alinéas i), j), le foin, la paille, 
les copeaux, les sciures de bois ou autres 
matières combustibles similaires sont 
interdites; 

i) les sciures de bois et les copeaux peuvent 
être autorisés s’ils sont maintenus à l’état 
humide. 

j) sous réserve des alinéas k), l), le foin, la 
paille, les copeaux ou autres matières 
combustibles  sont autorisés pour 
l’alimentation et l’entretien journalier des 
animaux; 

k) l’entreposage des matériaux doit se faire à 
l’extérieur du bâtiment ou dans une pièce 
distincte. 

l) un extincteur de classe «2A» doit être gardé à 
proximité. 

 
2.15.8. UTILISATION DE FLAMME NUE 

1) l’utilisation de flammes nues non protégées est interdite. 

2) le sommet de la flamme nue (provenant de chandelles ou 
autres) doit être en deçà de 75 millimètres de la protection 
incombustible qui l’entoure. 

3) les chandelles utilisées comme flambeau doivent être 
protégées à l’aide d’un falot. 

 
2.15.9. CRACHEUR DE FEU 

 
1) les cracheurs de feu, cascadeur et jongleur doivent 

s’exécuter dans un endroit sans obstacle et à l’intérieur 
d’un périmètre de sécurité pré établi. 

2) la quantité de liquide inflammable permise à proximité du 
cracheur de feu et limitée à 2 litres. 

3) le périmètre de sécurité aux alentours d’un cracheur de 
feu doit être de 5 mètres de plus que la portée du jet 
craché. 

4) il est strictement interdit à un jongleur manipulant des 
objets enflammés ou à un cracheur de feu de se 
promener parmi la foule. 

 
15.1) PAR L’AJOUT, APRÈS LE PARAGRAPHE 1) DE L’ARTICLE 

5.1.1.2. DE LA DIVISION  B, DES PARAGRAPHES SUIVANTS : 
[Règl. 0312-007, art.2, 2020-06-17] 

 

2) Sauf, lorsqu’il s’agit d’opération de sautage (tirs 
secondaires) d’un bloc erratique (boulder) qui est 
complètement excavé et dont toutes les faces, sauf celle 
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du dessous, sont à l’air libre, il est défendu à toute 
personne d’exécuter, de faire exécuter ou de permettre 
que soit exécuté des travaux d’excavations par sautage à 
moins que l’entrepreneur en travaux d’excavations par 
sautage exécutant lesdits travaux n’ait préalablement 
obtenu un permis pour travaux d’excavations par sautage 
auprès de l’autorité compétente. 
 

3) Le requérant doit remettre à l’autorité compétente le 
formulaire pour demande de permis complété et signé, au 
moins quinze (15) jours ouvrables avant la date prévue 
des travaux d’excavations par sautage. 
 

4) Les documents suivants devront accompagner la 
demande de permis : 
 

a) Un plan démontrant le lieu exact des travaux 
d’excavations par sautage; 

b) La fiche technique, fournie par le fabricant, 
des explosifs qui seront utilisés; 

c) Une copie de l’avis aux occupants conforme à 
l’alinéa 7); 

d) Une liste de tous les bâtiments situés à 
l’intérieur d’un rayon de 100 mètres du lieu 
exact des travaux d’excavations par sautage; 

e) Une copie de la licence de l’entrepreneur en 
travaux d’excavations par sautage émise par 
la Régie du bâtiment du Québec; 

f) Une copie du permis général délivré par la 
Sûreté du Québec conformément à la Loi sur 
les explosifs (RLRQ. c. E-22) et ses 
règlements; et 

g) Une attestation de la souscription par le 
requérant d’une police d’assurance de 
responsabilité civile couvrant les activités 
projetées d’un montant minimal de 5 000 000. 
$ en vigueur pour la période d’exécution des 
travaux d’excavations par sautage. 

 
5) Des frais non remboursable de 150.00$ sont exigés pour 

procéder à l’analyse de la demande et à l’émission du 
permis, s’il y a lieu. Ces frais sont payables par chèque 
libellé au nom de la Ville de Saint-Jérôme.  
 

6) Une copie du document exigé par l’article 48 du 
Règlement d’application de la Loi sur les explosifs 
(RLRQ, c. E-22, r.1) que le conducteur du véhicule 
transportant les explosifs doit avoir en sa possession doit 
être disponible sur demande de l’autorité compétente. 
 

7) Au moins 24 heures avant le début des travaux 
d’excavations par sautage, le titulaire du permis pour 
travaux d’excavations par sautage doit informer les 
occupants de chacun des bâtiments identifiés au Registre 
de visite des bâtiments que des travaux d’excavation par 
sautage seront effectués et leur laisser un avis 
mentionnant les éléments suivants : 
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a) Les dates de début et de fin des travaux 

d’excavations par sautage; 

b) Le nom et les coordonnées téléphoniques du 
responsable des travaux d’excavations par 
sautage; et 

c) L’importance d’installer l’avertisseur de 
monoxyde de carbone avant le début des 
travaux d’excavations par sautage et de le 
laisser en place au moins quatorze (14) jours 
suivants la fin de ceux-ci. 

 
8) Le titulaire du permis pour travaux d’excavations par 

sautage doit remettre aux occupants de chacun des 
bâtiments identifiés au Registre de visite des bâtiments 
les éléments suivants : 
 

a) Un exemplaire du feuillet d’information intitulé 
Danger – Explosifs du ministère de la Santé 
et des services sociaux du Québec 
(publication n0 17-203-02F ou toute version 
plus récente); et 

b) Un nombre d’avertisseurs de monoxyde de 
carbone résidentiels certifiés conforme à la 
norme CAN/CSA-6.29-02 ou à la norme UL 
2034 suffisant pour couvrir l’ensemble du 
bâtiment et muni de pile neuve. En présence 
d’un sous-sol, au minimum un avertisseur doit 
y être installé. 

 
9) Le titulaire du permis pour travaux d’excavations par 

sautage n’est pas tenu de fournir un avertisseur de 
monoxyde de carbone lorsqu’un bâtiment est déjà muni 
d’un nombre suffisant. Il doit tout de même vérifier le bon 
fonctionnement et recommander à l’occupant de 
l’entretenir adéquatement. 
 

10) Les avertisseurs de monoxyde de carbone doivent 
demeurer en place dès le début des travaux 
d’excavations par sautage et au moins quatorze (14) jours  
suivant la fin de ceux-ci. 
 

11) Lorsque les occupants d’un bâtiment sont absents à la 
deuxième tentative  de visite du titulaire du permis de 
travaux d’excavations par sautage, ce dernier doit laisser 
à la porte de l’entrée principale du bâtiment l’avis 
conforme à l’alinéa 7 et les éléments mentionnés à 
l’alinéa 8) accompagnés du guide d’instruction fourni par 
le fabricant de l’avertisseur de monoxyde de carbone. 
 

12) Le titulaire du permis pour travaux d’excavations par 
sautage a 15 jours, à compter du 15e jour suivant la date 
de fin des travaux indiquée au permis pour récupérer les 
avertisseurs de monoxyde de carbone qu’il a fournis. 
Dépassé ce délais, les occupants peuvent les conserver. 
 

13) Le titulaire du permis pour travaux d’excavations par 
sautage doit déposer le Registre des bâtiments situés à 
l’intérieur du rayon de 100m. au bureau de l’autorité 
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compétente, au moins 5 jours ouvrables avant le début 
des travaux d’excavations par sautage. 
 

14) Le Registre des bâtiments doit contenir l’ensemble des 
informations demandées dans l’annexe A de la norme 
BNQ 1809-350/2912. 
  

15) Lorsque des bâtiments sont situés à l’intérieur du rayon 
de 100m. du lieu de travaux d’excavations par sautage, le 
titulaire du permis de travaux d’excavations par sautage 
doit : 
 

a) Utiliser des explosifs brisants, encartouchés, 
résistant à l’eau avec une vitesse de 
détonation élevée, n’ayant subi aucune 
modification et non périmés; 

b) Utiliser une amorce recommandée par le 
fabricant; et 

c) Effectuer l’excavation complète des matériaux 
fragmentés le plus rapidement possible après 
chaque opération de sautage. 

 
16) Le titulaire du permis pour travaux d’excavations par 

sautage n’est pas tenu de respecter l’une ou l’autre des 
obligations prévues à l’alinéa 15) si, pour des motifs de 
sécurité, les travaux d’excavations par sautage 
nécessitent un autre type d’explosifs ou une autre 
méthode de travail inconciliable avec celle-ci. Dans ce 
cas, Le titulaire du permis pour travaux d’excavations par 
sautage doit, au moins 24 heures avant l’opération du 
sautage, aviser l’autorité compétente et justifier les motifs 
de sécurité. 

 

16) PAR L'AJOUT, APRÈS L'ARTICLE 5.1.1.3. DE LA DIVISION B, 

DES ARTICLES SUIVANTS : 

 
5.1.1.4. FEUX D'ARTIFICES DOMESTIQUES 

 
1) Le présent article s'applique aux pièces pyrotechniques 

de la classe 7.2.1 prévue à la Loi sur les explosifs 
(L.R.C. (1985), ch. E-17), à l'exception des capsules pour 
pistolet jouet. 

2) Il est interdit d'utiliser ces pièces pyrotechniques sur le 
territoire de la ville de Saint-Jérôme. 

3) Le déploiement d’un feu d’artifice de type familial est 
interdit sur le territoire de la ville de Saint-Jérôme. 

 
5.1.1.5. GRANDS FEUX D'ARTIFICES 

 
1) Le présent article s'applique aux pièces pyrotechniques 

de la classe 7.2.2. prévue à la Loi sur les explosifs. 

2) Il est interdit d'utiliser ces pièces pyrotechniques sans 
une autorisation préalable de l'autorité compétente. 
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3) Cette autorisation doit avoir fait l'objet d'une demande 
adressée par écrit à l'autorité compétente, au moins 15 
jours avant la date d'utilisation prévue, par une 
personne détenant un certificat d'artificier surveillant 
valide. 

4) La demande d'autorisation doit indiquer : 

a) le nom, l’adresse et l’occupation du requérant; 
b) le numéro de permis et de certificat d'artificier 

surveillant du requérant et la date d'expiration 
de ce permis; 

c) une description de l'expertise de l'artificier 
surveillant; 

d) la date, l'heure et le lieu de l'utilisation prévue 
ainsi qu'une description du site du feu d'artifice; 

e) lorsqu'il est nécessaire d'entreposer 
temporairement les pièces pyrotechniques, une 
description du site et de la méthode prévue pour 
cet entreposage. 

5) Cette demande doit être accompagnée : 

a) d'un plan à l'échelle, en 2 copies, des 
installations sur le site; 

b) d'une copie du feuillet de commande des  
pièces pyrotechniques; 

c) d'une preuve à l'effet que l'artificier surveillant 
détient, pour lui-même et ses mandataires 
autorisés, une police d'assurances 
responsabilité d'au moins 2  000 000 $ pour 
dommages causés à autrui par suite de cette 
utilisation. 

6) Le requérant du permis doit, sur demande de l'autorité 
compétente, procéder à un tir d'essai avant le feu 
d'artifice. 

7) La manutention et le tir des pièces pyrotechniques 
doivent être conformes aux instructions du manuel de 
l'artificier, publié par le Ministère des Ressources 
naturelles du Canada. 

8) L'artificier surveillant doit être présent sur le site du 
déploiement pyrotechnique durant les opérations de 
montage, de mise à feu, de démontage et de nettoyage 
du site et assumer la direction de ces opérations. 

9) La z o n e  d e  r e t o m b é e s  d e s  m a t i è re s  
p y r o t e ch n i q u e s  d o i t  demeurer fermée au public 
jusqu'à la fin des opérations de nettoyage. 

10) Il est interdit de détruire sur place les pièces 
pyrotechniques ratées et l’artificier surveillant doit 
informer l’autorité compétente de l'endroit où elles seront 
acheminées pour destruction. 

 
5.1.1.6. PIÈCES PYROTECHNIQUES À EFFET THÉÂTRAL 

 
1) Le présent article s'applique aux pièces pyrotechniques 

de la classe 7.2.5. prévue à la Loi sur les explosifs, 
servant à produire un effet théâtral, soit dans le cas de la 
production de films, de pièces de théâtre ou d'émissions 
de télévision, soit dans des mises en scène devant des 
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spectateurs. 

2) L'utilisation de ces pièces pyrotechniques doit être 
conforme aux paragraphes 1 à 6 et 8 à 10 de l'article 
5.1.1.5. 

 
5.1.1.7 INFRACTION 

 
1) Le fait de stocker, transporter, manutentionner et 

utiliser des pièces pyrotechniques sur le domaine public 
contrairement aux exigences de la présente section 
constitue une infraction. L'autorité compétente pourra 
procéder à l'enlèvement des pièces pyrotechniques, aux 
frais du contrevenant. 

 

17) PAR L’AJOUT APRÈS LE PARAGRAPHE 2), DE L’ARTICLE 

6.3.1.2.  DE LA DIVISION B, DU PARAGRAPHE SUIVANT : 

 
3) Au moins une fois l'an, il faut informer l'autorité 

compétente du fait que les essais exigés ont été 
effectués et lui fournir copie des rapports qui font état des 
résultats de ces essais. 

 

18) PAR L’AJOUT APRÈS LE PARAGRAPHE 1), DE L’ARTICLE 

6.4.1.1.  DE LA DIVISION B, DU PARAGRAPHE SUIVANT : 

 
2) Au moins une fois l'an, il faut informer l'autorité 

compétente du fait que les essais exigés ont été 
effectués et lui fournir copie des rapports qui font état des 
résultats de ces essais. 

 

19) PAR L'AJOUT, APRÈS L’ARTICLE 6.4.1., DE L'ARTICLE SUIVANT: 

 
6.4.2. BORNES D’INCENDIE PRIVÉES. 

 
6.4.2.1. IDENTIFICATION 

 
1) Les bornes d’incendie doivent être de couleur jaune. 

 
6.4.2.2. ENTRETIEN 

 
1) Les bornes d’incendie privées doivent être maintenues 

en bon état de fonctionnement. 

2) Les bornes d’incendie privées doivent toujours être 
accessibles aux fins de la lutte contre les incendies et 
leur emplacement doit être bien identifié. 
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6.4.2.3. INSPECTION ET RÉPARATION 

 
1) Le propriétaire d’un terrain sur lequel se trouve une borne 

d’incendie privée doit : 

a) veiller à l'entretien, l'inspection et l'essai de la 
borne afin qu’elle soit fonctionnelle en tout 
temps; 

b) faire inspecter la borne d’incendie à intervalle 
d’au plus 12 mois et après chaque utilisation en 
conformité avec le paragraphe 1 de l’article 
6.4.1.1.; 

c) faire  annuellement  une  prise  de  pression  
statique, dynamique ainsi que résiduelle et 
transmettre les résultats à l’autorité compétente. 

2) Lorsqu’une borne d'incendie privée s'avère défectueuse 
ou qu'elle est hors service, le propriétaire du terrain doit 
immédiatement aviser par écrit l’autorité compétente. 

3) Le propriétaire du terrain doit faire réparer la borne 
d'incendie dans les 10 jours de la connaissance de la 
défectuosité. 

 
6.4.3.  BORNES D’INCENDIE PUBLIQUES ET PRIVÉES 

6.4.3.1  Accès et dégagements des bornes d’incendie publiques 
et privées 

1) Il est strictement interdit d’entourer ou de dissimuler une 
borne d’incendie publique ou privée. 

2) Sous réserve du paragraphe 1), il est permis d’installer 
une clôture, un mur, une haie, un arbuste, un abri 
temporaire ou autre, près d’une borne d’incendie publique 
ou privée en respectant les dégagements minimums 
requis indiqués aux illustrations 6.4.3.1, figure 1, 6.4.3.1, 
figure 2 et 6.4.3.1, figure 3. 

 

 

3) Une borne d’incendie publique ou privée située dans une 
entrée mitoyenne ou dans un stationnement doit être 
protégée contre les impacts conformément à l’illustration 
6.4.3.1 figure 4.   

4) Il est interdit de déposer, neige, glace, débris, déchets, ou 
tout autre matériau sur une borne d’incendie ou dans la 
zone de dégagement. 

5) Il est interdit d’attacher ou d’ancrer quoi que ce soit à une 
borne d’incendie. 

6) Il est interdit de peindre une borne d’incendie, le Poteau 
indicateur et l’enseigne. 

7) Nul ne peut installer ou maintenir une borne d'incendie 
décorative. 
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6.4.3. 1. figure 1 
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6.4.3.1. figure 2 
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6.4.3.1. figure 3 
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6.4.3.1. figure 4 
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20) PAR L'AJOUT, APRÈS L’ARTICLE 6.5.1.7. DE LA DIVISION B, DE 

L’ARTICLE SUIVANT: 

 
6.5.1.8. RAPPORT 

 
1) Il faut produire à l'autorité compétente, au moins une 

fois l'an, un rapport attestant que les essais exigés par la 
présente section ont été effectués. 

 

21) PAR LE REMPLACEMENT DU PARAGRAPHE 1 DE L'ARTICLE 

2.2.1.1. DE LA DIVISION C PAR LE SUIVANT: 

 
17) Sauf indication contraire, le propriétaire, le locataire, 

l'occupant, le syndicat de copropriétés ou le mandataire 
de l'une ou l'autre de ces personnes est responsable de 
l'application et du respect des dispositions du présent 
règlement. » 

 
 

ARTICLE 28 ABROGÉ [RÈGL. 0312-006, ART. 8,  2018-09-21] 

28.1) ABROGÉ [RÈGL. 0312-006, ART. 8,  2018-09-21] 

CHAPITRE 6 ABROGÉ [RÈGL. 0312-006, ART. 9,  2018-09-21] 

CHAPITRE 7 ABROGÉ [RÈGL. 0312-006, ART. 10,  2018-09-21] 

ANNEXE 1  ABROGÉ [RÈGL. 0312-006, ART. 11,  2018-09-21] 
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ANNEXE 2 
[Règl. 0312-006, art. 12,  2018-09-21] 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Code de sécurité du Québec, Chapitre VIII – Bâtiment, et 
le Code national de prévention des incendies – Canada 

2010 (modifié) 
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ANNEXE 2 
[Règl. 0312-006, art. 12,  2018-09-21] 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Code de sécurité du Québec, Chapitre VIII – Bâtiment, et 
le Code national de prévention des incendies – Canada 

2010 (modifié) 
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